
SECRETARIAT GENERAL

Direction des relations avec les
collectivités locales

 

Arrêté n° 2021-SG-491 du 15 avril 2021
 fixant le nombre et la répartition des sièges des membres élus de la Chambre de

commerce et d'industrie de Mayotte

Le Préfet de Mayotte
Délégué du Gouvernement

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code de commerce, et notamment ses articles L. 713-11 à L.713-13, R.711-47 et R. 713-66 ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET en qualité de préfet de

Mayotte, délégué du Gouvernement  ;

Vu le décret du 10 juin 2020 portant nomination de M. Claude VO-DINH, sous-préfet en qualité de

secrétaire général de la préfecture de Mayotte ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-SG-608 du 4 septembre 2020 portant délégation de signature à M. Claude

VO-DINH sous-préfet, en qualité de secrétaire général de la Préfecture de Mayotte et organisant la

suppléance des membres du corps préfectoral en cas d’absence du secrétaire général ;

Vu la délibération de la chambre de commerce et d’industrie territoriale n° 77 prise en assemblée générale

le 25 mars 2021 proposant le nombre et la répartition de ses sièges entre catégories et sous-catégories

professionnelles  ;

Vu l'étude de pondération transmise le 7 mars 2021 par la Chambre de Commerce et d'Industrie de

Mayotte ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture de Mayotte ;

A R R Ê T E

Article 1er : Le nombre de membres de la chambre de commerce et d'industrie de Mayotte (CCI) à élire

lors du scrutin de 2021 est fixé à 34.




